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Résumé 

Dans le présent rapport, soumis en application de la résolution 44/8, le Rapporteur 

spécial examine la question de la protection des avocats, le libre exercice de cette profession 

®tant lôune des garanties judiciaires indispensables ¨ lô®quit® des proc¯s et ¨ la protection des 

droits de lôhomme, et d®crit les normes internationales et r®gionales qui prot¯gent lôexercice 

de la profession. 

Le Rapporteur spécial constate avec préoccupation que, dans le monde entier, les 

avocats sont de plus en plus soumis à des pratiques qui limitent, restreignent ou entravent 

lôexercice de leur profession. Sont particuli¯rement concern®s les avocats qui sôoccupent de 

causes telles que la lutte contre la corruption, la d®fense des droits de lôhomme ou la 

protection des groupes vulnérables. 

Dans son rapport, le Rapporteur spécial explique comment les avocats sont pris pour 

cible et décrit les moyens et les pratiques auxquels il est recouru pour sôing®rer dans leur 

travail, parmi lesquels lôimmixtion dans les barreaux, lôadoption de dispositions l®gislatives, 

les atteintes ¨ lôint®grit® physique ou psychologique des avocats et des membres de leur 

famille, la diffamation dans les m®dias et sur les r®seaux sociaux, lôouverture de proc®dures 

disciplinaires arbitraires, lôexploitation du syst¯me judiciaire et le recours ¨ la police. Il se 

penche aussi sur les violations du secret professionnel et les fouilles et perquisitions réalisées 

dans des bureaux des personnes qui exercent de fonctions dôavocat. 

Le Rapporteur spécial souligne que les avocats jouent un rôle fondamental dans la 

consolidation de lô®tat de droit et la protection des droits de lôhomme et que les £tats sont 

tenus de faire en sorte quôils puissent exercer leur profession sans restriction indue. Il conclut 

en formulant des recommandations ¨ lôintention des £tats Membres sur la protection 

des avocats. 
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 I. Introduction  

1. Le libre exercice de la profession dôavocat et est indispensable ¨ lô®tat de droit, ¨ la 

protection des droits de lôhomme et ¨ lôind®pendance des syst¯mes judiciaire. Il contribue ¨ 

garantir lôacc¯s ¨ la justice, le contr¹le de lôaction des pouvoirs publics et le respect des droits 

de la défense et des autres garanties judiciaires. Les États doivent faire en sorte que tous les 

avocats puissent sôacquitter de leurs fonctions sans faire lôobjet de restrictions, dôing®rence 

dans leurs activit®s ou dôactes dôintimidation ou de harc¯lement. 

2. Le Rapporteur spécial constate avec préoccupation que, dans le monde entier, les 

avocats sont de plus en plus soumis à des pratiques qui limitent, restreignent ou entravent 

lôexercice de leur profession. Sont particuli¯rement vuln®rables les avocats qui sôoccupent de 

causes dôint®r°t public telles que la lutte contre la corruption, la d®fense des droits de 

lôhomme, la promotion des droits des femmes, la protection des minorit®s ethniques, raciales, 

religieuses ou nationales, des peuples autochtones, des personnes LGBTQI+ et de 

lôenvironnement. Les mesures prises par les £tats pour lutter contre la maladie ¨ coronavirus 

(COVID-19) sont venues renforcer les restrictions existantes1. 

3. Le Rapporteur spécial a reçu des informations selon lesquelles, entre 2010 et 2020, 

dans différentes régions du monde, plus de 2 500 avocats ont été tués, placés en détention ou 

enlevés2. Le présent rapport fait référence aux meurtres, procès et autres agissements qui lui 

ont été rapportés et qui compromettent le libre exercice de la profession dôavocat. 

4. En 2018, le Rapporteur sp®cial a pr®sent® ¨ lôAssembl®e g®n®rale un rapport sur les 

droits des barreaux et des autres associations dôavocats3 dans lequel il analysait plusieurs 

formes dôatteinte ¨ lôind®pendance de ces associations et pr®sentait un ensemble de bonnes 

pratiques visant à garantir leur indépendance et leur bon fonctionnement. 

5. Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial rend compte des difficultés et des 

obstacles auxquels les avocats font face ainsi que des mécanismes et stratégies utilisés pour 

nuire ¨ leur travail et ¨ leur ind®pendance, et recommande lôadoption de mesures visant ¨ 

renforcer le libre exercice de la profession dôavocat, qui est indispensable ¨ lôind®pendance 

des systèmes judiciaires. 

6. Le Rapporteur spécial tient à mettre en lumière le travail de protection et de 

consolidation de lô®tat de droit que r®alisent toutes les personnes qui exercent des fonctions 

dôavocat, quôelles aient officiellement le statut dôavocat ou non. Les normes et principes 

internationaux relatifs ¨ lôind®pendance de la profession dôavocat et ¨ son libre exercice, en 

particulier les Principes de base relatifs au rôle du barreau4, sont des dispositions essentielles 

qui doivent guider les avocats ainsi que leurs barreaux ou associations, et, partant, être 

pleinement respectées par les autorités publiques. 

7. Le Rapporteur spécial a diffusé un questionnaire auprès des États, des organisations 

de la soci®t® civile et des associations dôavocats afin de recueillir leurs observations. ê la 

cl¹ture de lôappel ¨ contributions5, il avait reçu 69 réponses au total : 24 dô£tats Membres, 

22 dôorganisations de la soci®t® civile et 23 de barreaux. Il remercie tous les répondants et 

souligne que leurs contributions sont essentielles, car elles lui permettent de disposer 

dôinformations et de crit¯res dôanalyse librement communiqu®s par divers acteurs. 

8. Le Rapporteur sp®cial remercie aussi lôInstitut des droits de lôhomme de lôAssociation 

internationale du barreau, le Conseil des barreaux européens, le Cyrus R. Vance Center for 

International Justice et la Fondation Konrad Adenauer dôavoir contribu® ¨ organiser les 

consultations régionales avec des avocats et des membres de la société civile qui se sont 

tenues entre novembre 2021 et janvier 2022 aux fins de lô®tablissement du pr®sent rapport. 

Ces consultations ont permis de recueillir des informations des régions Europe, Asie, 

  

 1 A/HRC/47/35. 

 2 Renseignements communiqu®s en novembre 2021 en vue de lô®tablissement du pr®sent rapport. 

 3 A/73/365. 

 4 A/CONF.144/28/Rev.l. 

 5 Les informations re­ues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers. 

http://undocs.org/es/A/HRC/47/35
http://undocs.org/es/A/73/365
http://undocs.org/es/A/CONF.144/28/Rev.l
https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers
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Afrique, Moyen-Orient et Afrique du Nord, Asie centrale et Amérique latine. Le Rapporteur 

spécial remercie également la Clinique sur les droits de la personne du Centre de recherche 

et dôenseignement sur les droits de la personne (Universit® dôOttawa) pour le soutien 

consid®rable quôelle lui a apport® dans le cadre de lô®tablissement du rapport. 

 II.  Normes internationales 

 A. Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

9. Lôarticle 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques affirme le droit 

¨ lô®galité devant les tribunaux et le droit de comparaître devant un tribunal compétent, 

ind®pendant et impartial. Le droit dô°tre assist® de lôavocat de son choix est vis® au 

paragraphe 3 (al. b)) de lôarticle. 

10. Lôarticle 14 (par. 3) du Pacte, qui consacre le droit dô°tre repr®sent®, pr®voit que toute 

personne accus®e dôune infraction a droit aux moins aux garanties suivantes : la possibilité 

de se défendre elle-m°me ou dôavoir lôassistance dôun d®fenseur de son choix ; le droit dô°tre 

inform®e, si elle nôa pas de d®fenseur, de son droit dôen avoir un ; le droit de se voir attribuer 

dôoffice un d®fenseur, sans frais, si elle nôa pas les moyens de le r®mun®rer, chaque fois que 

lôint®r°t de la justice lôexige. 

11. Le harcèlement des avocats peut entraîner des violations des droits de leurs clients, 

notamment du droit à une procédure régulière (art. 14), du droit à la liberté et à la sécurité 

juridique (art. 9) et du droit de ne pas °tre soumis ¨ la torture ou ¨ dôautres mauvais 

traitements (art. 7). 

12. Le Comit® des droits de lôhomme6 a affirm® que le fait de disposer dôun avocat ®tait 

souvent d®terminant sôagissant de la possibilit® dôavoir acc¯s ¨ la proc®dure judiciaire 

appropri®e ou dôy participer v®ritablement. 

13. Dans son observation générale no 13 (1984), le Comité a souligné que les avocats 

devaient être à même de conseiller et de représenter leurs clients conformément aux normes 

et crit¯res ®tablis de la profession, sans °tre lôobjet de restrictions, dôinfluences, de pressions 

ou dôinterventions injustifiées. Cette interprétation vient confirmer que, pour respecter les 

obligations que le Pacte met ¨ leur charge, les £tats doivent sôabstenir dôinterf®rer dans la 

proc®dure judiciaire et dôinfluencer, de restreindre ou de compromettre dôune quelconque 

manière la capacité des avocats de conseiller et de représenter leurs clients. 

14. Se fondant sur le droit international, le Conseil des droits de lôhomme a affirm® que 

tous les £tats devaient garantir lôind®pendance des avocats ainsi que leur capacit® de 

sôacquitter de leurs fonctions en conséquence, notamment en prenant des mesures efficaces 

sur le plan de la l®gislation et sur celui de lôapplication des lois et dôautres mesures 

appropri®es pour leur permettre dôaccomplir leurs t©ches professionnelles sans subir 

dôing®rence ni de harc¯lement, de menaces ou de manîuvres dôintimidation de quelque 

nature que ce soit7. 

 B. Principes de base relatifs au rôle du barreau 

15. Conform®ment au principe 16 des Principes de base relatifs au r¹le du barreau, lô£tat 

veille ¨ ce que les avocats puissent sôacquitter de toutes leurs fonctions professionnelles sans 

entrave, intimidation, harc¯lement ni ing®rence indue et ¨ ce quôils ne fassent pas lôobjet, ni 

ne soient menacés, de poursuites ou de sanctions économiques, administratives ou autres 

pour toute mesure quôils auraient prise conform®ment ¨ leurs obligations et normes 

professionnelles reconnues et à leur déontologie. 

  

 6  Observation générale no 32 (2007), par. 10. 

 7  Résolution no 35/12 du Conseil des droits de lôhomme. 
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16. Conformément au principe 18, les avocats ne doivent pas être assimilés à leurs clients 

ou à la cause de leurs clients du fait de lôexercice de leurs fonctions. 

 C. D®claration sur les d®fenseurs des droits de lôhomme 

17. Adopt®e par consensus par lôAssembl®e g®n®rale en 1998, la D®claration sur le droit 

et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger 

les droits de lôhomme et les libert®s fondamentales universellement reconnus vise ¨ prot®ger 

tous les d®fenseurs des droits de lôhomme, y compris les avocats8. Lôarticle 12 de la 

Déclaration dispose expressément que les États doivent prendre toutes les mesures 

nécessaires pour assurer que les autorités compétentes protègent les défenseurs des droits de 

lôhomme de toute violence, menace, repr®sailles, discrimination de facto ou de jure, pression 

ou autre action arbitraire dans le cadre de lôexercice l®gitime des droits vis®s dans 

la Déclaration. 

 D. Syst¯me interam®ricain de protection des droits de lôhomme 

18. Dans le système interaméricain, les protections dont bénéficient les avocats découlent 

de lôinterpr®tation des instruments r®gionaux relatifs aux droits de lôhomme, en particulier 

des dispositions qui portent sur le droit ¨ un proc¯s ®quitable et impartial, le droit dôacc®der 

¨ la justice, la s®paration des pouvoirs et le respect de lô®tat de droit9. 

19. La D®claration am®ricaine des droits et devoirs de lôhomme, de la Convention 

am®ricaine relative aux droits de lôhomme10 et la Charte démocratique interaméricaine11 

consacrent lôobligation de respecter lôind®pendance des avocats. 

20. Les obligations pertinentes sont interprétées et leur respect est contrôlé par les 

institutions qui forment le syst¯me r®gional de protection des droits de lôhomme, ¨ savoir la 

Commission interam®ricaine des droits de lôhomme et la Cour interam®ricaine des droits de 

lôhomme, les décisions rendues par la seconde étant contraignantes pour les États qui ont 

reconnu sa compétence. 

21. La Convention am®ricaine relative aux droits de lôhomme dispose que les £tats sont 

tenus de veiller à ce que chacun puisse être protégé contre les violations de ces droits et 

demander justice si pareilles violations sont commises. Lôarticle 8 de la Convention garantit 

le droit à un procès équitable devant un tribunal indépendant et impartial et dispose que toute 

personne accus®e dôune infraction a le droit dô°tre assist®e dôun d®fenseur. 

22. La Charte démocratique interaméricaine dispose quant à elle que « la séparation et 

lôind®pendance des pouvoirs publics12 » sont des composantes essentielles de la démocratie, 

de m°me que le respect de lô®tat de droit par toutes les institutions et tous les secteurs de 

la société13. 

  

 8 Résolution no 53/144 de lôAssembl®e g®n®rale. 

 9 Commission interaméricaine des droits de lôhomme, Garantías para la independencia de las y los 

operadores de justicia. Hacia el fortalecimiento del acceso a la justicia y el estado de derecho en las 

Américas, 2013. Voir aussi Cour interam®ricaine des droits de lôhomme : avis consultatif OC-11/90 

sur les exceptions ¨ lô®puisement des recours internes (art. 46, par. 1 et 2 a) et b) de la Convention 

am®ricaine des droits de lôhomme), 10 août 1990, par. 41 ; affaire Reverón Trujillo vs. Venezuela, 

arrêt du 30 juin 2009, Série C, no 197, par. 146 et 147 ; affaire Zambrano Vélez y otros vs. Ecuador, 

arrêt du 4 juillet 2007, Série C, no 166, par. 122. 

 10 Organisation des £tats am®ricains, Convention am®ricaine relative aux droits de lôhomme, 

22 novembre 1969. 

 11 Organisation des États am®ricains, Commission interam®ricaine des droits de lôhomme, Charte 

démocratique interaméricaine. 

 12  Ibid., art. 3. 

 13 Ibid., art. 4. 

https://undocs.org/fr/A/RES/53/144
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 E. Syst¯me africain de protection des droits de lôhomme 

23. Lôarticle 45 de la Charte africaine des droits de lôhomme et des peuples ®nonce le 

mandat de la Commission africaine des droits de lôhomme et des peuples, lui donnant 

notamment pour mission dô®laborer des principes sur les libert®s fondamentales et 

dôinterpr®ter la Charte. Lôarticle 26 dispose que les £tats parties ont le devoir de garantir 

lôind®pendance des tribunaux. 

24. En 2003, la Commission africaine a adopté les Directives et principes sur le droit à un 

proc¯s ®quitable et ¨ lôassistance judiciaire en Afrique. Bien que non contraignant, ce texte a 

vocation ¨ orienter lôaction des £tats sôagissant de prot®ger la capacit® des avocats dôexercer 

leur profession sans ingérence, de garantir le respect de la confidentialité et de faire en sorte 

que les avocats aient accès aux informations dont ils ont besoin pour fournir une aide 

juridique efficace. En application de ces directives et principes, les avocats bénéficient de 

lôimmunit® civile et p®nale pour toute d®claration faite de bonne foi dans les plaidoiries 

écrites ou orales et les procédures disciplinaires engagées contre eux doivent être rapides et 

équitables, portées devant une instance disciplinaire impartiale et déterminées conformément 

au code de conduite professionnelle14. 

25. La Commission africaine a fait usage des pouvoirs que lui conf¯re lôarticle 45 de la 

Charte pour condamner systématiquement les attaques et les agressions contre des avocats. 

Elle a invoqué cet article après que Willie Kimani, avocat kényan défenseur des droits de 

lôhomme, a ®t® agress® et tu® par la police en 201615. Elle a jugé que les agressions contre les 

avocats créaient une atmosphère de peur et dôins®curit® et portaient atteinte aux droits 

garantis dans la Charte africaine. Elle a demand® aux autorit®s k®nyanes dôenqu°ter sur 

lôaffaire et dôengager des r®formes visant ¨ garantir que la police respecte pleinement les 

droits de lôhomme et ¨ ®viter que de tels actes se reproduisent. En outre, elle a instamment 

pri® les autorit®s tanzaniennes de prendre dôurgence des mesures correctives concernant les 

avocats et militants expulsés de République-Unie de Tanzanie16. 

 F. Système européen de protection des droits de lôhomme 

26. Le droit de toute personne d®tenue dô°tre imm®diatement pr®sent®e devant un juge 

pour que celui-ci statue sur la l®galit® de la d®tention est ®nonc® ¨ lôarticle 5 de la Convention 

de sauvegarde des droits de lôhomme et des libert®s fondamentales (Convention européenne 

des droits de lôhomme)17. Bien que cet article ne mentionne pas expressément le droit à 

lôassistance dôun conseil, la Cour europ®enne des droits de lôhomme a jug® que, dans 

certaines circonstances, exclure un avocat de la procédure pouvait être arbitraire et constituer 

une violation de ce droit18. 

27. Le droit de se défendre soi-m°me ou dô°tre assist® du d®fenseur de son choix est 

consacr® ¨ lôarticle 6 de la Convention europ®enne des droits de lôhomme. Conform®ment ¨ 

la jurisprudence de la Cour européenne, le droit à un procès équitable garanti par cet article 

implique que lôaccus® doit pouvoir °tre assist® du d®fenseur de son choix d¯s le d®but de la 

procédure19. La Cour précise toutefois que ce droit peut être soumis à certaines restrictions 

en cas dôassistance judiciaire gratuite ou lorsquôil appartient aux tribunaux de d®cider si les 

int®r°ts de la justice exigent de doter lôaccus® dôun d®fenseur dôoffice20. 

28. Les juridictions nationales doivent se soucier des vîux de lôaccus® sôagissant de la 

d®signation de son conseil, sauf sôil existe des motifs pertinents et suffisants de passer outre 

ces vîux21. En lôabsence de tels motifs, toute restriction du droit de choisir librement son 

  

 14 Voir https://www.achpr.org/fr_legalinstruments/detail?id=38. 

 15 Voir https://achpr.org/pressrelease/detail?id=129. 

 16 Voir https://www.achpr.org/pressrelease/detail?id=76. 

 17 Voir https://rm.coe.int/1680a2353e. 

 18 A/71/348, par. 26. Cour europ®enne des droits de lôhomme, Lebedev v. Russia, arrêt du 25 octobre 2007. 

 19 Atristain Gorosabel v. Spain, arrêt du 18 janvier 2022. 

 20 Croissant c. Allemagne, arrêt du 25 septembre 1992, par. 29. 

 21 Cour europ®enne des droits de lôhomme, Vitan c. Roumanie, arrêt du 25 mars 2008, requête 

no 42084/02, par. 59. 

https://www.achpr.org/fr_legalinstruments/detail?id=38
https://achpr.org/pressrelease/detail?id=129
https://www.achpr.org/pressrelease/detail?id=76
https://rm.coe.int/1680a2353e
http://undocs.org/es/A/71/348
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défenseur constitue une violation de lôarticle 6 de la Convention europ®enne des droits 

de lôhomme22. 

29. Lôarticle 8 de la Convention garantit le droit au respect de la vie priv®e et familiale. 

La Cour europ®enne des droits de lôhomme a jug® que perquisitionner le lieu de travail dôun 

avocat afin de trouver des preuves permettant dôincriminer ses clients contrevenait aux 

dispositions de lôarticle 8 et que la notion de ç vie privée è nôexcluait pas les activit®s de 

nature professionnelle ou commerciale23. 

30. Dans sa recommandation no R(2000)2124, le Comité des ministres du Conseil de 

lôEurope a soulign® quôil importait de prendre toutes les mesures n®cessaires pour respecter, 

prot®ger et promouvoir la libert® dôexercice de la profession dôavocat sans discrimination ni 

intervention injustifiée des autorités ou du public, notamment à la lumière des dispositions 

pertinentes de la Convention. 

31. Le 30 janvier 2019, le Comité des ministres du Conseil de lôEurope a charg® le Comit® 

europ®en de coop®ration juridique dô®tudier la faisabilit® dôune convention europ®enne sur 

la profession dôavocat et dôanalyser la valeur ajout®e potentielle dôun tel instrument. Le 

Comit® a conclu que lô®tablissement dôune convention ®tait justifi®25. 

32. Dôapr¯s les informations re­ues, un comit® dôexperts aura deux ans, ¨ partir du 

printemps 2022, pour ®tablir un projet dôinstrument juridique visant ¨ mieux prot®ger la 

profession dôavocat et le droit de lôexercer librement, sans entrave ni obstacle. Une fois 

achevé, le projet sera présenté au Comité des ministres pour adoption. 

33. Le Rapporteur sp®cial a suivi les diff®rentes ®tapes pr®paratoires ¨ lô®tablissement du 

projet de convention et se f®licite de la constitution prochaine du comit® dôexperts, aux 

travaux duquel il participera en tant quôobservateur, de même que les principales associations 

dôavocats de la r®gion. Parmi les id®es mentionn®es pendant la phase pr®liminaire, il appr®cie 

en particulier les propositions tendant ¨ ce que la convention soit ouverte ¨ lôadh®sion dô£tats 

non membres du Conseil de lôEurope. Cela permettrait en effet de renforcer lôinstrument en 

élargissant sa portée géographique et en permettant à davantage de pays et de populations de 

bénéficier de sa protection. 

 III.  Moyens et pratiques auxquels il est recouru pour entraver 
le libre exercice de la profession dôavocat 

34. Les ing®rences dans lôexercice de la profession dôavocat peuvent prendre plusieurs 

formes. Sont particuli¯rement concern®s les avocats qui d®fendent les droits de lôhomme ou 

qui travaillent sur des affaires de s®curit® int®rieure ou de corruption. Lôassimilation arbitraire 

de lôavocat ¨ son client est aussi un probl¯me. 

 A. Avocats d®fenseurs des droits de lôhomme 

35. En 2021, le Rapporteur spécial a adressé des communications au Cameroun, à la 

Chine, ¨ lô£gypte, ¨ lô£tat de Palestine, ¨ la F®d®ration de Russie, au Guatemala, ¨ lôIran 

(R®publique islamique dô), au Liban, au Maroc, au Pakistan, aux Philippines, au Rwanda, ¨ 

Sri Lanka, au Tadjikistan et à la Turquie concernant des avocats et des défenseurs des droits 

de lôhomme victimes de disparition, arr°t®s ou soumis ¨ des pressions ou des menaces26. 

  

 22 Cour europ®enne des droits de lôhomme, Dvorski c. Croatie, arrêt du 20 octobre 2015, requête 

no 25703/11, par. 76. 

 23 Cour europ®enne des droits de lôhomme, Niemietz c. Allemagne, arrêt du 16 décembre 1992. 

 24 Voir https://rm.coe.int/16804c392c. 

 25 Voir https://www.ccbe.eu/fr/actions/convention-europeenne-sur-la-profession-davocat/. 

 26 Voir les communications LBN 8/2021, IRN 28/2021, TJK 2/2021, EGY 8/2021, PSE 4/2021, TUR 

10/2021, LKA 2/2021, RWA 1/2021, GTM 5/2021, MAR 4/2021, EGY 5/2021, IRN 16/2021, RUS 

7/2021, PHL 3/2021, TUR 9/2021, IRN 12/2021, CHN 4/2021, PAK 3/2021 et CMR 1/2021. Toutes 

les communications mentionn®es dans le pr®sent rapport sont consultables ¨ lôadresse 

https://spcommreports.ohchr.org/Tmsearch/TMDocuments. 

https://rm.coe.int/16804c392c
https://www.ccbe.eu/fr/actions/convention-europeenne-sur-la-profession-davocat/
https://spcommreports.ohchr.org/Tmsearch/TMDocuments
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36. En février 2019, le Parlement européen a organisé un débat sur les attaques visant les 

avocats et les d®fenseurs des droits de lôhomme. LôAzerbaµdjan, la Chine, le Kazakhstan et 

la Turquie ont ®t® cit®s parmi les £tats dans lesquels les avocats sont emp°ch®s dôexercer 

leurs fonctions comme il se doit et sont susceptibles dô°tre pers®cut®s ou plac®s en 

détention27. En 2020, plusieurs avocats zimbabwéens ont été arrêtés ou harcelés pour avoir 

exercé leur profession et défendu les droits de lôhomme28. 

37. En 2018, quatre militants kazakhs des droits de lôhomme ont ®t® condamn®s ¨ des 

peines dôemprisonnement ¨ cause de leurs activit®s sur les r®seaux sociaux et de leur 

participation à des manifestations pacifiques. Tous les avocats qui les ont défendus ont subi 

des pressions politiques de la part du minist¯re public, du service de s®curit® de lô£tat et des 

juges. Pour protester contre les accusations portées contre lui et les violations de son droit de 

se d®fendre, un des militants sôest coup® les veines pendant lôaudience. Le tribunal a pris des 

mesures disciplinaires contre son avocat, arguant que celui-ci nôavait rien fait pour emp°cher 

cet acte désespéré29. 

38. En 2019, plusieurs organisations ont condamné les mesures disciplinaires prises par 

le barreau azerbaµdjanais contre une avocate d®fenseuse des droits de lôhomme. Dôapr¯s 

lôInstitut des droits de lôhomme de lôAssociation internationale du barreau, la suspension de 

lôint®ress®e, dont la radiation a ®t® demand®e, sont le signe que le pr®sidium du barreau 

azerbaµdjanais ne voit pas dôun îil favorable que les avocats d®fendent la cause des droits 

de lôhomme30. 

39. Il arrive que les violences contre les avocats et les autres personnes qui défendent les 

droits de lôhomme soient perp®tr®es par des groupes politiques nationalistes organis®s. En 

Ukraine, le bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme a fait 

savoir que des groupes de ce type avaient commis des agressions contre des juges, des 

avocats, des militants et dôautres personnes consid®r®es comme des ç traîtres » ou 

des « séparatistes »31. 

40. Il convient aussi de mentionner le Protocole Esperanza du Center for Justice and 

International Law, premier instrument international qui promeut lôadoption de mesures 

concr¯tes face aux menaces dont font lôobjet les d®fenseurs des droits de lôhomme, les 

journalistes et les autres personnes chargées de protéger la démocratie et le plein exercice des 

droits de lôhomme dans le monde entier, y compris les avocats32. 

 B. Affaires liées à la sécurité intérieure 

41. Dans certains cas, lôing®rence dans les activit®s des avocats vient des forces de 

s®curit®. Dans dôautres, côest le syst¯me de justice lui-même qui contribue aux violations des 

droits humains des int®ress®s. Ainsi, le Conseil des droits de lôhomme a constat® que des 

tribunaux militaires et des juridictions spécialisées dans la lutte contre le terrorisme avaient 

été utilisés pour faire taire et intimider les avocats33. 

42. Une organisation de d®fense des droits de lôhomme a indiqu® quôen Turquie, le 

ministère public se servait systématiquement de la loi antiterroriste no 3713 pour engager des 

enquêtes et des poursuites contre des avocats en les associant aux infractions imputées à leurs 

  

 27 Voir https://www.europarl.europa.eu/committees/en/hearing-on-attacks-on-the-legal-professi/product-

details/20190131CHE05821. 

 28 Voir https://kubatana.net/2020/08/16/law-society-of-zimbabwe-statement-on-deteriorating-human-

rights-situation-in-zimbabwe/. 

 29 Voir https://www.europarl.europa.eu/committees/en/hearing-on-attacks-on-the-legal-professi/product-

details/20190131CHE05821. 

 30 Voir https://www.ibanet.org/article/CC9DBFCB-43B6-4A4F-86ED-201D6EFAD95A. 

 31 Voir le document de session du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme sur la 

situation des droits de lôhomme en Ukraine, consultable ¨ lôadresse https://www.ohchr.org/en/hr-

bodies/hrc/regular-sessions/session40/list-reports. 

 32 Voir https://cejil.org/comunicado-de-prensa/protocolo-de-la-esperanza-primera-herramienta-

internacional-para-responder-a-las-amenazas-contra-las-personas-defensoras-de-los-derechos-

humanos/. 

 33  A/HRC/44/54. 

https://www.europarl.europa.eu/committees/en/hearing-on-attacks-on-the-legal-professi/product-details/20190131CHE05821
https://www.europarl.europa.eu/committees/en/hearing-on-attacks-on-the-legal-professi/product-details/20190131CHE05821
https://kubatana.net/2020/08/16/law-society-of-zimbabwe-statement-on-deteriorating-human-rights-situation-in-zimbabwe/
https://kubatana.net/2020/08/16/law-society-of-zimbabwe-statement-on-deteriorating-human-rights-situation-in-zimbabwe/
https://www.europarl.europa.eu/committees/en/hearing-on-attacks-on-the-legal-professi/product-details/20190131CHE05821
https://www.europarl.europa.eu/committees/en/hearing-on-attacks-on-the-legal-professi/product-details/20190131CHE05821
https://www.ibanet.org/article/CC9DBFCB-43B6-4A4F-86ED-201D6EFAD95A
https://www.ohchr.org/en/hr-bodies/hrc/regular-sessions/session40/list-reports
https://www.ohchr.org/en/hr-bodies/hrc/regular-sessions/session40/list-reports
https://cejil.org/comunicado-de-prensa/protocolo-de-la-esperanza-primera-herramienta-internacional-para-responder-a-las-amenazas-contra-las-personas-defensoras-de-los-derechos-humanos/
https://cejil.org/comunicado-de-prensa/protocolo-de-la-esperanza-primera-herramienta-internacional-para-responder-a-las-amenazas-contra-las-personas-defensoras-de-los-derechos-humanos/
https://cejil.org/comunicado-de-prensa/protocolo-de-la-esperanza-primera-herramienta-internacional-para-responder-a-las-amenazas-contra-las-personas-defensoras-de-los-derechos-humanos/
http://undocs.org/es/A/HRC/44/54
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clients alors quôils ne faisaient quôexercer leurs fonctions34 . Plusieurs organisations 

internationales de protection des droits de lôhomme ont d®nonc® les abus dont les avocats 

font lôobjet du fait de la l®gislation antiterroriste35. Entre 2016 et 2022, plus de 1 600 avocats 

ont été poursuivis et 615 ont été placés en détention provisoire, et 474 ont été condamnés à 

un total cumulé de 2 966 ann®es dôemprisonnement pour leur appartenance pr®sum®e ¨ une 

« organisation terroriste » (art. 314 du Code pénal)36. Lorsque lôarrestation et la d®tention 

provisoire dôun avocat et la perquisition de son domicile se fondent sur de simples 

suppositions et ne sont pas justifiées par des éléments de preuve, elles sont constitutives dôune 

violation des droits de lôhomme37. 

43. Au Myanmar, apr¯s le coup dô£tat de f®vrier 2021, les avocats qui d®fendaient les 

manifestants ont été arrêtés et emprisonnés pour des motifs de sécurité nationale38. En 

Égypte, depuis 2014,les avocats ont été victimes de plusieurs vagues de répression qui 

sôinscrivent dans le contexte de la crise des droits de lôhomme provoqu®e par la campagne 

de lutte contre les islamistes, accus®s par les autorit®s dô°tre des terroristes. On a arr°t® et 

poursuivi nombre dô avocats pour les obliger ¨ refuser les affaires ç politiques ». Au plus fort 

de la crise, en novembre 2015, plus de 200 avocats étaient emprisonnés39. 

44. En Iraq, dans le contexte des attentats terroristes perpétrés par des groupes insurgés, 

de nombreux avocats ont ®t® victimes dôactes dôintimidation ou de menaces, voire ont ®t® 

assassinés40. 

45. Pendant les consultations, il a ®t® signal® quôen R®publique arabe syrienne, les atteintes 

aux droits commises dans les zones contrôlées par le Gouvernement étaient souvent indirectes 

et perpétrées sous prétexte de préserver la sécurité ou étaient le fait du barreau lui-même. Dans 

certaines régions du pays, les agressions commises contre les avocats étaient directement 

imputables aux autorités de fait et prenaient souvent la forme dôattaques physiques41. 

46. Parce quôelle a ®t® abord®e comme un probl¯me de s®curit® nationale, la pand®mie de 

COVID-19 a placé une série de restrictions sur les activités des avocats. Dans de nombreux 

pays, les mesures prises ont fait quôil a ®t® plus difficile pour les avocats de conseiller leurs 

clients. Comme la prestation de services juridiques nô®tait pas consid®r®e comme une activit® 

essentielle, elle a été suspendue, de même que les visites dans les centres de détention. En 

outre, des violations du principe de confidentialit® des communications entre lôavocat et son 

client et des garanties connexes ont été signalées42. 

47. Au Liban, en 2020, un avocat a été battu en plein jour par des membres des forces de 

sécurité intérieure parce quôil nôaurait pas respect® le confinement ordonn® ¨ Beyrouth. Les 

forces de sécurité auraient aussi menacé le barreau de Beyrouth et son président43. En 

R®publique islamique dôIran, des avocates d®fenseuses des droits des femmes et des 

militantes des droits de lôhomme qui critiquaient les mesures de confinement prises pendant 

la pand®mie ont ®t® ill®galement interrog®es parce quôelles avaient d®fendu leurs id®es sur 

les réseaux sociaux44. 

  

 34 Voir https://hrw.org/report/2019/04/10/lawyers-trial/abusive-prosecutions-and-erosion-fair-trial-

rights-turkey. 

 35 Voir https://fidu.it/language/en/turkey-third-party-intervention-to-the-echr-in-the-case-of-saglam-

against-turkey/. 

 36 Les informations re­ues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers. 

 37 Cour europ®enne des droits de lôhomme, Tercan c. Turquie, requête no 6158/18, arrêt du 

29 septembre 2021. 

 38 Voir https://www.ecba.org/extdocserv/projects/HR/20210315_HRC_ECBA_Myanmar.pdf. 

 39 Voir http://www.aeud.org/2017/04/defendingandprotectinglawyers/#.WPna28Q-D-o.facebook. 

 40 Les informations reçues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers. 

 41 Renseignements concernant la région Moyen-Orient et Afrique du Nord, communiqués en vue de 

lô®tablissement du pr®sent rapport. 

 42 A/HRC/47/35. 

 43 Voir la communication LBN 7/2021. 

 44 Voir https://ecba.org/extdocserv/projects/HR/20201204_JointstatementNasrin.pdf. 

https://hrw.org/report/2019/04/10/lawyers-trial/abusive-prosecutions-and-erosion-fair-trial-rights-turkey
https://hrw.org/report/2019/04/10/lawyers-trial/abusive-prosecutions-and-erosion-fair-trial-rights-turkey
https://fidu.it/language/en/turkey-third-party-intervention-to-the-echr-in-the-case-of-saglam-against-turkey/
https://fidu.it/language/en/turkey-third-party-intervention-to-the-echr-in-the-case-of-saglam-against-turkey/
https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers
https://www.ecba.org/extdocserv/projects/HR/20210315_HRC_ECBA_Myanmar.pdf
http://www.aeud.org/2017/04/defendingandprotectinglawyers/#.WPna28Q-D-o.facebook
https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers
http://undocs.org/es/A/HRC/47/35
https://ecba.org/extdocserv/projects/HR/20201204_JointstatementNasrin.pdf
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 C. Affaires de corruption 

48. La corruption a une incidence directe sur le fonctionnement des institutions de lô£tat 

et, partant, sur lôexercice des droits de lôhomme. Un syst¯me de justice ind®pendant et 

efficace est le principal outil dont disposent les sociétés pour enquêter sur les cas de 

corruption et les sanctionner efficacement, conformément aux obligations énoncées dans la 

Convention des Nations Unies contre la corruption. 

49. Le Rapporteur sp®cial sôest pench® sur cette question dans plusieurs de ses rapports, 

en particulier celui quôil a soumis ¨ lôAssembl®e g®n®rale en 2017. Au sujet de lôint®r°t et de 

la portée de la Convention, il a déclaré ce qui suit : « [E]n sa qualit® dôoutil clef pour lutter 

contre la corruption, la Convention doit également être considérée comme un instrument 

international fondamental de la protection des droits de lôhomme ; il importe donc que les 

organes compétents en la matière y accordent une attention continue. »45. 

50. Ces dernières décennies ont été marquées par une augmentation constante des cas de 

corruption au sein des systèmes judiciaires, à tel point que la justice est considérée comme 

lôinstitution la plus corrompue apr¯s la police46. En Guinée équatoriale, au Guatemala ou en 

République bolivarienne du Venezuela, des avocats, des juges et des procureurs chargés de 

la lutte contre la corruption et la criminalité organisée ont été révoqués et contraints de 

sôexiler parce quôils avaient combattu la corruption dans la sph¯re politique47. 

51. En Slovaquie, des avocats ont pass® plus dôun an en d®tention provisoire parce quôils 

étaient accusés de défendre des membres de la criminalité organisée. Le barreau est intervenu 

en tant quôamicus curiae pour demander que soit respecté le principe selon lequel on ne 

pouvait être poursuivi pour avoir fourni des services juridiques48. 

52. En juillet 2020, à Beyrouth, un avocat connu pour avoir défendu des manifestants 

anticorruption a été arrêté et roué de coups par un groupe de personnes, apparemment victime 

dôune tentative dôassassinat. Un nombre consid®rable dôavocats libanais ont subi le 

même sort49. 

53. Des cas similaires ont été signalés au Guatemala et en El Salvador, où les avocats qui 

dénoncent les actes de corruption ou les abus commis par les autorités sont attaqués et 

diffamés50. 

 D. Assimilation de lôavocat ¨ son client 

54. Ce sont notamment les avocats qui défendent des causes politiques comme les droits 

des minorit®s nationales, lôenvironnement et les droits de lôhomme qui sont concern®s. Les 

avocats et les conseillers juridiques assimilés à leurs clients ou aux intérêts de ceux-ci peuvent 

faire lôobjet de pressions ou dôattaques51. 

55. Des avocats camerounais et ghan®ens ont d®nonc® cette assimilation, quôils subissent 

m°me quand ils assistent leurs clients au commissariat, d®clarant quôils se sentaient soumis 

à des pressions et craignaient que la police les consid¯re comme complices de lôinfraction 

présumée52. Les barreaux allemand, belge, hongrois, italien, roumain et slovaque ont dit que, 

parce quôils ®taient assimil®s ¨ leurs clients, des avocats avaient ®t® agress®s pour avoir 

  

 45 A/72/140, par. 29. 

 46 Ibid., par. 41. 

 47 A/75/172 et A/HRC/44/47. 

 48 Les informations re­ues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers. 

 49 Ibid. 

 50 Renseignements communiqués par la Fondation Konrad Adenauer en janvier 2021 en vue de 

lô®tablissement du présent rapport. 

 51 Les informations re­ues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers. 

 52 Renseignements communiqu®s par lôInstitut des droits de lôhomme de lôAssociation internationale du 

barreau en novembre 2020 en vue de lô®tablissement du pr®sent rapport. 

http://undocs.org/es/A/72/140
http://undocs.org/es/A/75/172
http://undocs.org/es/A/HRC/44/47
https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers
https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers
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exercé leur profession53. En Ukraine, des avocats qui représentaient des personnes mises en 

cause dans des affaires politiques très médiatisées ont été assassinés54. 

56. En mai 2021, le Rapporteur spécial a adressé à la Fédération de Russie une 

communication concernant Ivan Pavlov, qui avait été arrêté et placé en détention pour avoir 

repr®sent® un chef de lôopposition bien connu. Le 30 avril 2021, des agents du Service fédéral 

de s®curit® ont fouill® la chambre dôh¹tel que M. Pavlov occupait à Moscou, ainsi que le 

domicile de lôint®ress®, sa r®sidence dô®t® dans la r®gion de Saint-Pétersbourg et les bureaux 

de lôassociation £quipe 29. Pendant la perquisition, les agents auraient saisi la plupart des 

documents liés à une affaire politiquement sensible sur laquelle M. Pavlov travaillait, 

y compris des documents contenant des informations couvertes par la confidentialité des 

®changes entre lôavocat et son client55. 

 IV.  Formes dôing®rence 

 A. Immixtion dans les activités des barreaux et autres associations 

dôavocats 

57. Le Rapporteur sp®cial est particuli¯rement pr®occup® par lôimmixtion croissante des 

pouvoirs publics dans lôorganisation, lôadministration et le fonctionnement des barreaux et 

des associations dôavocats et sô®tait de fait d®j¨ pench®, en 2018, sur les diverses formes 

dôatteinte ¨ lôind®pendance de ces institutions56. Dans son rapport, il avait mis en évidence 

les obstacles juridiques et administratifs qui empêchaient les avocats de constituer des 

organisations professionnelles ind®pendantes ou de sôy affilier, notamment la prise en 

consid®ration de lôaffiliation politique des int®ress®s, les diff®rentes formes de contr¹le que 

les pouvoirs ex®cutif ou judiciaire exer­aient sur lôacc¯s ¨ la profession dôavocat ou sa 

pratique, ou encore les menaces de mesures disciplinaires et les actes dôintimidation dont 

®taient victimes les membres des barreaux. Il rappelle aux autorit®s nationales quôelles 

doivent soutenir lôexistence et le bon fonctionnement des barreaux sans ing®rence aucune. 

58. Au Zimbabwe, la loi sur les professions juridiques a été modifiée en juillet 2021, et le 

Gouvernement a depuis une influence accrue sur les barreaux en ce quôil peut procéder à des 

nominations et contrôler les financements étrangers57. En 2021, le Rapporteur spécial a 

adress® ¨ la R®publique islamique dôIran une communication portant sur diverses mesures 

l®gislatives prises dans le but de saper lôind®pendance des barreaux58. 

59. En Turquie, les autorités mèneraient actuellement 78 enquêtes et procès visant au 

moins 68 membres du barreau de Diyarbakir59, dont les anciens Présidents, Fethi Gümüs et 

Mehmet Emin Aktar, ont été condamnés à sept ans et six mois et six ans et trois mois 

dôemprisonnement, respectivement, sur le fondement de la loi antiterroriste60. 

60. La loi 7249, entrée en vigueur en 2020, est venue modifier la procédure régissant 

lô®lection aux barreaux et restreindre encore davantage lôind®pendance de ces institutions et 

de leurs membres61. Le texte a ®t® adopt® ¨ la suite de la publication, par le barreau dôAnkara, 

dôun communiqu® de presse d®non­ant les propos haineux tenus par le Directeur g®n®ral des 

  

 53 Les informations reçues seront publiées sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers. 

 54 Voir https://www.icj.org/wp-content/uploads/2020/05/Ukraine-Between-the-rock-and-the-anvil-

Publications-Reports-Mission-report-2020-ENG.pdf. 

 55 Voir la communication RUS 6/2021. 

 56 A/73/365. 

 57 Les informations re­ues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/es/calls-for-input/call-input-protection-lawyers. 

 58 Voir la communication IRN 26/2021. 

 59 Voir https://arrestedlawyers.files.wordpress.com/2021/04/ahm-yillik -rapor-30-martt-1617614102.pdf. 

 60 Ibid. 

 61 Voir https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/Statements/2020/ 

EN_HRP_20201210_CCBE-Statement-on-the-situation-of-the-legal-profession-in-Turkey.pdf. 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2020/05/Ukraine-Between-the-rock-and-the-anvil-Publications-Reports-Mission-report-2020-ENG.pdf
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2020/05/Ukraine-Between-the-rock-and-the-anvil-Publications-Reports-Mission-report-2020-ENG.pdf
http://undocs.org/fr/A/73/365
https://www.ohchr.org/es/calls-for-input/call-input-protection-lawyers
https://arrestedlawyers.files.wordpress.com/2021/04/ahm-yillik-rapor-30-martt-1617614102.pdf
https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/Statements/2020/%20EN_HRP_20201210_CCBE-Statement-on-the-situation-of-the-legal-profession-in-Turkey.pdf
https://www.ccbe.eu/fileadmin/speciality_distribution/public/documents/Statements/2020/%20EN_HRP_20201210_CCBE-Statement-on-the-situation-of-the-legal-profession-in-Turkey.pdf
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affaires religieuses ¨ lô®gard des LGBTQI+, propos contre lesquels les responsables des 

autres barreaux de Turquie avaient aussi protesté62. 

61. Au Bélarus, la nouvelle loi sur le barreau63, entrée en vigueur en novembre 2021, 

autorise le Gouvernement à intervenir dans la nomination des responsables des barreaux et 

de leurs organes directeurs64. Au moins 27 avocats ont été radiés ou suspendus pour avoir 

dénoncé la vague de répression dans le pays65, ce qui constitue une attaque directe contre 

lôind®pendance du pouvoir judiciaire et le libre exercice de la profession dôavocat66. 

62. En Lituanie, lôex®cutif a pr®sent® plusieurs textes de loi visant ¨ affaiblir le barreau. 

Il a notamment proposé de réformer la procédure disciplinaire prévue dans la loi sur la 

profession dôavocat de sorte que le Minist¯re de la justice puisse intervenir dans son 

déroulement et présenté un projet de loi sur la fonction publique qui vise à priver le barreau 

de toute autorit® sur les examens dôadmission ¨ la profession dôavocat, lôadmission au barreau 

et les procédures disciplinaires67. ê El Salvador, les autorit®s sont en train dô®laborer une loi 

sur les agents ®trangers dont des organisations tant salvadoriennes quôinternationales 

estiment quôelle pourrait servir ¨ restreindre les activit®s des d®fenseurs des droits 

de lôhomme68. 

63. Au Venezuela, la soci®t® civile a d®nonc® lôinstrumentalisation des barreaux par les 

organismes publics. Les mesures que le Gouvernement a prises par le biais du Conseil 

national électoral auraient restreint la liberté des barreaux en donnant ¨ lôex®cutif le contr¹le 

de leurs procédures électorales, nuisant ainsi à leur indépendance et leur autonomie69. 

64. Il arrive que les codes de d®ontologie soient des outils dôintimidation et de pers®cution 

des avocats. Le Rapporteur spécial souligne que ces textes doivent respecter les droits 

fondamentaux des avocats (comme le droit ¨ la libert® dôexpression) et °tre r®dig®s par les 

barreaux eux-m°mes et, lorsquôils sont ®tablis par le l®gislateur, la profession doit °tre 

dûment consultée à tous les stades de la procédure70. 

65. Dans de nombreuses r®gions, les barreaux sont soumis ¨ des pressions telles quôils 

sont parfois contraints de supprimer les messages et commentaires quôils publient sur les 

médias sociaux71, ce qui est incompatible avec les Principes de base relatifs au rôle 

du barreau. 

 B. Atteintes ¨ lôint®grit® physique et psychologique des avocats 

et de leur famille 

66. Des associations internationales dôavocats ont d®nonc® le harc¯lement auxquelles les 

autorités de certains pays soumettaient la profession. En 2021, le Conseil des Barreaux 

européens a signalé que des avocats avaient été soumis à des violences physiques et 

  

 62 Les informations re­ues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/es/calls-for-input/call-input-protection-lawyers. 

 63 Voir https://www.americanbar.org/groups/human_rights/reports/belarus--lawyers-under-threat--

increasing-suppression-of-the-leg/. 

 64 Renseignements communiqués par le Conseil des Barreaux européens en novembre 2021 en vue de 

lô®tablissement du pr®sent rapport. 

 65 Voir https://www.hrw.org/news/2021/10/26/belarusian-authorities-retaliate-against-lawyers-

defending-human-rights. 

 66 A/73/365. 

 67 Les informations re­ues seront publi®es sur la page Web du Rapporteur sp®cial, ¨ lôadresse 

https://www.ohchr.org/fr/calls-for-input/calls-input/call-input-protection-lawyers. 

 68 Renseignements communiqu®s par la Fondation Konrad Adenauer en vue de lô®tablissement du 

présent rapport. 

 69 Voir https://accesoalajusticia.org/la-toma-del-poder-en-los-colegios-de-abogados-de-venezuela-2000-

2020/. 

 70 A/64/181, par. 53. 

 71 Renseignements communiqués par la région Afrique en vue de lô®tablissement du pr®sent rapport. 
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